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2007 restera dans l’histoire une année où le combat pour l’abolition universelle de la peine de mort aura marqué des points.

Les évènements survenus et les décisions prises en attestent :

-
le 3ème congrès mondial contre la peine de mort qui s’est tenu à Paris en début d’année avait donné le ton en rassemblant le plus grand nombre d’abolitionnistes jamais réunis, et ce en provenance de tous les continents ;

-
la suspension des exécutions par injection létale aux Etats-Unis, suite à un recours de deux condamnés à mort du Kentucky et dans l’attente de la décision de la Cour Suprême qui doit apprécier si la méthode constitue un « châtiment cruel » ;

· l’abolition de la peine de mort au New Jersey, premier Etat à abolir depuis 40 ans sur le territoire des Etats-Unis ;

· si l’abolition n’est hélas pas encore à l’ordre du jour en Chine (premier exécuteur planétaire), les autorités ont toutefois décidé de faire évoluer timidement leur système judiciaire en mettant en place une procédure automatique d’appel après chaque condamnation à mort prononcée par les tribunaux locaux ;

-
les ministres de la justice de l’Union Européenne ont décidé de faire du 10 octobre (journée mondiale contre la peine de mort) une journée européenne pour l’abolition. Cette décision a été rendue possible par le changement récent de Gouvernement en Pologne (le précédent s’y était opposé de manière provocatrice en proposant une journée contre l’avortement);

-
la décision historique de l’Assemblée Générale de l’ONU qui, à une forte majorité, a adopté une résolution appelant à un moratoire sur l’application de la peine de mort dans le monde ;

2008 commence de manière plus contrastée :

-
avec une très bonne nouvelle, celle de l’abolition de la peine de mort en Ouzbékistan portant le nombre de pays abolitionniste dans le monde à 134 ;

-
avec une très mauvaise nouvelle, celle de l’exécution de 14 condamnés en Iran.

Et pour Mumia Abu-Jamal ?
L’année 2007 fut celle de l’espoir avec l’examen par une Cour d’Appel Fédérale - pour la première fois depuis sa condamnation à mort en 1982 - des recours portant sur les droits bafoués de l’accusé, le choix des jurés et la légalité des procédures. Un succès à mettre au compte de la pugnacité de son équipe de défense et de la mobilisation internationale.

L’année 2008 sera celle du verdict qui peut tomber à tout moment. Tous les scénarios sont envisageables : du nouveau procès à la confirmation de la sentence de mort. Dans cette dernière hypothèse, il n’y aurait plus qu’un seul recours possible devant la très réactionnaire Cour Suprême des Etats-Unis. A l’évidence, si l’espoir demeure, la vigilance et la mobilisation restent de mise. Le Collectif Unitaire National, en collaboration avec Mumia, sa défense et ses soutiens aux Etats-Unis, poursuivra son action déterminée et sans relâche avec l’objectif d’obtenir justice et liberté pour cet homme innocent.
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